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Requérant
Marianne Gaudreault-Charbonneau, architecte chez Agence Spatiale, mandatée par Isabelle Savary, directrice 

générale pour le CPE Couri-Courette

Propriétaire Centre de la petite enfance Couri-Courette

Centre de la petite enfance

Résumé

Nouvelle construction d’un centre de la petite enfance (CPE) d’un (1) étage pouvant accueillir 98 enfants,

d’une superficie de 835,8 m2 (8 996,5 pi2) comprenant :

- Une aire de stationnement en cour avant de 1 051 m2;

- Une aire d’agrément en cour arrière de 661,3 m2;

- Une plantation de 9 érables dont 4 en cour avant, 1 en cour latérale gauche et 4 en cour latérale droite;

- Un aménagement paysager composé d’une sélection d’arbustes et de graminées (aire verte de 930,5 m2)

Demande

Demande de dérogation mineure visant à autoriser la construction d’un bâtiment principal dont la marge

latérale gauche serait de 5,93 m au lieu d’au moins 8 m, tel qu'exigé à l’article 4.33.3.2 du Règlement de

zonage No 480-85 pour la zone PX-3;



DÉROGATION MINEURE

PROJET/DEMANDE NORMES – Règlement de zonage No 480-85

Réduction de la marge latérale 

gauche

Une marge latérale gauche à 5,93 m au 

lieu d’au moins 8 m

Le tout tel qu’exigé à l’article 4.33.3.2 du 

Règlement de zonage No 480-85

4.33 DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE DE CLASSE PX

[…]

4.33.3.2 Marges latérales 

La largeur minimale de toute marge latérale doit égaler : 

a) la hauteur du mur latéral, sans jamais être moindre que huit mètres (8 000 mm) pour 

les bâtiments de trois (3) étages ou moins; 

[…]

*La hauteur du mur latéral gauche est de 2,845 m
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Bâtiment projeté
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Bâtiment projeté
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Plan projet implantation – arpenteur-géomètre

AGRANDIMarge latérale gauche à 

5,93 m au lieu de 8 m

Demande de dérogation mineure  

Demande visant à réduire la marge latérale 

gauche à 5,93 m au lieu d’au moins 8 m, le 

tout tel qu’exigé à l’article 4.33.3.2 du 

Règlement de zonage No 480-85
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Élévation avant

Élévation arrière



Élévation latérale gauche

Élévation latérale droite



Aménagement paysager - cour avant

Plan d’implantation - architecte

10 = érable

11 = arbustes et graminées

12 = lampadaire (x4)

13 = éclairage en soffite

14 = clôture en maille de chaîne 1,8 m

15= mur de soutènement

Lampadaire (#12)

Arbustes et graminées (#11)

Érable (#10)
Mur soutènement 

(#15)



Aménagement paysager - cour arrière

Plan d’implantation - architecte

10 = érable

11 = arbustes et graminées

12 = lampadaire

13 = éclairage en soffite (encastré)

14 = clôture en maille de chaîne 1,8 m

15= mur de soutènement

Arbustes et graminées (#11)

Érable (#10)
Mur soutènement 

(#15)


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11

